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Résumé: 
La loi dite « Macron » du 6 août 2015 autorise l'ouverture exceptionnelle des commerces à titre 
dérogatoire jusqu'à 12 dimanches par an. Après concertation entre Grand Besançon Métropole, les 
communes concernées et les représentants de commerçants et des salariés, il est proposé de 
porter à 7 dimanches l'ouverture dérogatoire des commerces en 2020 tant pour le commerce de 
détail, ue our la branche horlo ère ou la branche automobile. 

1. Cadre Général 

L'article L3132-3 du Code du Travail prévoit qu'un repos hebdomadaire doit être accordé aux salariés 
et que ce repos hebdomadaire est le dimanche. 

Il existe cependant des exceptions et notamment la possibilité pour le Maire d'accorder des 
dérogations au repos dominical des salariés pour certaines branches professionnelles. 

Aussi, conformément à l'article L3132-26 du Code du Travail, pour les commerces de détail non 
alimentaires, où le repos hebdomadaire a lieu normalement le dimanche, ce jour de repos peut être 
supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, par arrêté du Maire après avis 
du conseil municipal. 

La loi dite « Macron » du 6 août 2015 fixe cette dérogation à 12 dimanches par an au maximum contre 
5 auparavant. 

Les maires des communes concernées, les représentants des enseignes et des organisations 
syndicales se sont réunis le 7 juin 2019 à 19h30, sous l'égide de Monsieur le Président-Maire et se 
sont entendus sur une proposition commune de dérogation au repos dominical des salariés pour 
l'année 2020. 

Il. Dérogations dans les communes du Grand Besançon 

En concertation avec les maires des communes de la Communauté Urbaine Grand Besançon 
Métropole et les organisations représentatives des salariés et des employeurs, ainsi qu'avec les 
enseignes, il est proposé, pour l'ensemble des communes de la communauté Urbaine, que soient 
portées à 7 dérogations annuelles les possibilités d'ouverture des commerces le dimanche pour 
l'année 2020. 

A/ Commerces de détail 

Concernant les commerces de détail, ces ouvertures sont programmées pour l'année 2020 de la 
façon suivante : 

le premier dimanche des soldes d'hiver en janvier, 
le premier dimanche des soldes d'été en juillet, 
les dimanches 29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020. 

B/ Branche horlogère 

En ce qui concerne la branche professionnelle horlogère, ces ouvertures sont programmées pour 
2020 de la façon suivante : 

le premier dimanche des soldes d'hiver en janvier, 
le premier dimanche des soldes d'été en juillet, 
les dimanches 29 novembre, 6, 13, 20 et 27 décembre 2020. 
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C/ Branche automobile 

Par ailleurs, pour la branche professionnelle automobile, il est proposé de porter à 7 dimanches 
maximum le nombre de dérogations. Pour l'année 2020, 5 dates sont d'ores et déjà retenues : 

19 janvier 
15 mars 
14 juin 
13 septembre 
11 octobre 

Cependant, il se peut que les constructeurs en modifient certaines, ou en rajoute une (seules ces 
dates ont été retenues), en fonction des évènements liés aux marques, voire en ajoutent une autre 
dans la limite des 7 ouvertures maximum, en formulant leur demande dans les délais de rigueur. 

A la majorité, 30 contre et 4 abstentions, le Conseil de Communauté donne avis favorable sur 
le nombre de dérogations d'ouvertures dominicales sollicité par les communes pour l'année 
2020. 

Rapport adopté à la majorité : 

Pour:65 
Contre: 30 
Abstentions : 4 
Ne prennent pas part au vote : 0 
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